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Moreno Andreatta, « mathémusicien »
PORTRAIT -  Mathématicien, pianiste, chercheur à l’Ircam, il met les partitions en équations 
et ses compétences au service des musiques populaires, notamment de la chanson

M
oreno Andreatta est-il un
mathématicien qui joue du
piano ? Ou un musicien qui
fait des maths ? Difficile de
trancher, tant ces deux ac-

tivités sont imbriquées chez ce chercheur de
l’équipe Représentations musicales de l’Ins-
titut de recherche et coordination acousti-
que/musique (Ircam), à Paris. Qu’on en juge :
il est à la fois titulaire d’un Premier Prix de
piano au conservatoire de Novare, en Italie,
et d’une habilitation à diriger des recherches
à l’Institut de recherche mathématique
avancée de Strasbourg, et il a financé sa
thèse en musicologie computationnelle en
improvisant au piano-bar, chaque samedi, à
bord du Bretagne, de la compagnie des
Bateaux parisiens.

« J’ai grandi dans la musique », se sou-
vient-il. Son père est pianiste, lui-même
commence le piano dès 3 ans. Mais les ma-
thématiques aussi le ravissent. Aujourd’hui,
à 45 ans, il réussit enfin à combiner ses deux
passions. Avec succès, puisqu’il vient d’être 
promu directeur de recherche au CNRS.
« C’est la première fois qu’un projet sur les
rapports entre mathématiques, informatique
et musique fait l’objet d’un tel poste au CNRS,
se réjouit-il. Je serai chercheur invité à l’uni-
versité de Strasbourg l’an prochain, et
mes nouvelles recherches seront centrées sur
l’articulation entre musique savante et musi-
ques actuelles : pop, rock, chanson et jazz. »

Un « désordre organisé »
C’est lors de son master 2 de mathématiques,
en Italie, qu’il a découvert Musique formali-
sée, du compositeur grec Iannis Xenakis,
pionnier de l’utilisation des mathématiques
en musique savante. Dans ce livre, Xenakis 
explique comment il compose à partir de
fonctions mathématiques. Une révélation
pour Moreno Andreatta : il n’est pas obligé
de choisir entre la musique et les maths. « Je
me suis alors intéressé à la construction de
“canons rythmiques mosaïques”, pour mon
mémoire de master : il s’agit de faire jouer à
plusieurs percussionnistes des motifs rythmi-
ques conçus de manière qu’aucun ne joue en
même temps, mais qu’il n’y ait pas non plus
de silence, explique le chercheur. C’est un
“désordre organisé”, pour reprendre une
belle expression du compositeur Olivier Mes-
siaen. Bien sûr, il y a des solutions très sim-
ples, par exemple, quand les rythmes sont
réguliers. Mais, lorsqu’on cherche toutes les
manières de remplir ces contraintes, cela
devient un problème mathématique com-
plexe, qui reste ouvert. Aujourd’hui, je codi-
rige une thèse sur ce sujet. »

Direction la France, pour un autre master,
cette fois en musique et musicologie du
XXe siècle à l’Ircam, « le seul master alliant
recherche musicologique et modèle mathé-
matique », note-t-il. Il s’attaque, notamment,
au problème des hexacordes (accords de six 
notes) : prenons six notes au hasard dans
une gamme (qui en comporte douze). Les six
notes qui ne sont pas jouées forment à leur
tour un accord qui correspond au complé-
mentaire de l’accord choisi. En effet, il existe
la même répartition d’intervalles dans les
deux accords. « C’est un théorème [appelé
aussi théorème de Babbitt, du nom du théo-
ricien et compositeur américain Milton Bab-
bitt] qui est connu depuis les années 1960, et
dont on peut trouver au moins cinq démons-
trations mathématiques différentes ! », souli-
gne Moreno Andreatta. Ces hexacordes ont
été utilisés par des compositeurs dodéca-
phoniques comme Arnold Schoenberg.

Ce travail sur les accords se rapproche de
la cristallographie. Lorsqu’on envoie des
rayons X sur des cristaux, ceux-ci font appa-
raître sur un papier photo des taches réguliè-
res formant un motif caractéristique du cris-
tal. Or, certains cristaux, bien que différents,
engendrent le même motif : on dit qu’ils
sont homothétiques. De même, en musique,
un hexacorde et son complémentaire sont
homothétiques, même si l’impression so-
nore est différente. Si on s’intéresse aux ac-
cords de quatre notes (plus fréquents en mu-
sique populaire) ayant le même motif, on
peut créer de nouvelles musiques fondées
sur ces accords homothétiques. « On met en
relation deux accords qui semblaient n’avoir
rien à voir, mais qui sont comme des
jumeaux, explique le chercheur. Et c’est un 
problème qui intéresse les mathématiciens :

comment énumérer les accords homothéti-
ques dans tous les types de gammes ? »

Autre question qui le préoccupe : comment
représenter les suites d’accords de façon
géométrique ? On peut disposer les notes 
sur un plan, selon deux axes, l’un représen-
tant les tierces majeures (do-mi par exem-
ple), l’autre les tierces mineures (comme 
la-do). Un accord est figuré par un triangle
dans ce plan. Cette représentation, appelée
Tonnetz (« réseau de notes » en allemand), a
été imaginée par le mathématicien Leonard
Euler au XVIIIe siècle. Elle permet de mieux 
comprendre la musique, et, pourquoi pas, 
d’aider les compositeurs.

En effet, lorsqu’on joue deux accords conti-
gus sur ce plan, ils possèdent deux notes 
identiques sur trois, si bien que la transition
de l’un à l’autre est très douce. On construit
ainsi facilement des suites d’accords très
harmonieux. « On peut ainsi facilement
concevoir un parcours enchaînant tous les ac-
cords, sans jamais jouer deux fois le même »,
note Moreno Andreatta. Un tel chemin est
appelé un « parcours hamiltonien », c’est-à-
dire dont on peut relier tous les sommets en
une fois et une seule. La représentation en
Tonnetz d’un extrait du deuxième mouve-
ment de la Symphonie n° 9 de Beethoven
montre que le compositeur allemand a uti-
lisé ce type de progression, en employant
18 des 24 accords possibles.

Pour notre « mathémusicien », ce type de
contrainte est source d’inspiration. Il est 
d’ailleurs membre de l’Oumupo, l’Ouvroir de 
musique potentielle, sur le modèle de l’Oulipo
(Ouvroir de littérature potentielle) fondé 
par Raymond Queneau. Cette approche par 

contraintes a été souvent utilisée par des 
compositeurs contemporains. Moreno 
Andreatta préfère l’appliquer aux chansons. Il
a par exemple collaboré avec le chanteur Polo 
(Pierre Lamy) sur une chanson utilisant une
seule fois tous les accords majeurs et mineurs.

Aider les musiciens
Ce dernier se souvient du moment où 
Moreno Andreatta l’a appelé pour monter un 
projet avec lui. « Le courant est passé formida-
blement : c’est un latin, exubérant, volubile et 
drôle. Il est fantasque, mais avec une vraie
rigueur, et c’est un gros bosseur. Il est passionné
de chansons, et il connaissait les miennes. J’uti-
lise moi aussi les formes contraintes, comme la
poésie, pour écrire les textes de mes chansons. 
Le parallèle avec les contraintes musicales était
donc tout à fait naturel. » Polo a donc écrit des 
mélodies et des textes sur des suites d’accords
suivant un parcours hamiltonien. Il les 
appelle « chansons hamiltoniennes ».

Ce goût pour la musique populaire, c’est
peut-être ce qui caractérise le plus Moreno
Andreatta, qui a grandi avec la chanson ita-
lienne. « Ces musiques sont souvent plus éla-
borées qu’on ne le croit », souligne le cher-
cheur. Son credo : aider les musiciens qui
souhaitent aller au-delà des chansons sim-
plistes de quelques accords.

Son entrée au CNRS l’avait un peu éloigné
de la pratique musicale, mais, aujourd’hui, il
y revient. « Je travaille mon piano, je prends
des cours de chant, je participe à des concours
de mise en musique de textes poétiques…
Faire de la musique m’aide à utiliser mon
savoir-faire de chercheur. » p

cécile michaut

Moreno Andreatta, chercheur à l’Institut 
de recherche et coordination acoustique/musique 

(Ircam), à Paris, le 15 juin. 
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L
a grive à pattes (ou pieds) jaunes vit
encore sur une poignée d’îles de la
Caraïbe : à La Dominique, à Montser-

rat et, peut-être, à Sainte-Lucie, quoiqu’on ne
l’y ait plus vue depuis des années. Toutes
trois lui accordent le statut d’espèce intégra-
lement protégée. Pas la Guadeloupe.
L’Union internationale pour la conservation
de la nature l’a classée dans sa liste des espè-
ces « vulnérables ».

Mercredi 15 juin, Béatrice Ibéné, vétéri-
naire et présidente de l’Association pour la
sauvegarde et la réhabilitation de la faune
des Antilles (AFSA), est allée plaider sa cause 
auprès de Barbara Pompili. Elle a remis à la 
secrétaire d’Etat chargée de la biodiversité la 
pétition demandant le statut d’espèce proté-
gée pour cet oiseau endémique, « alors qu’on
ne connaît rien de sa dynamique de reproduc-
tion ». En trois semaines, le texte a réuni près
de 4 500 signatures, dont celles d’ornitholo-
gues et de naturalistes de toute la Caraïbe, 
surpris par l’exception française.

Contaminée par les insecticides
Non seulement Turdus lherminieri est liée à 
un territoire limité, non seulement son habi-
tat se fractionne à grande vitesse, grignoté 
par la croissance démographique, mais il pâ-
tit aussi de la convoitise de chasseurs locaux. 
En principe, pas pour la manger, car la grive à 
pattes jaunes est contaminée par le chlordé-
cone, cet insecticide organochloré, neuro-
toxique et cancérogène qui a été épandu sur 
les bananeraies jusqu’en 1993. Cette pollution
chimique extrêmement persistante a touché 
une bonne partie des sols, des cours d’eau,
puis l’environnement maritime autour de 
Basse-Terre, dont il est désormais interdit de 
consommer les poissons côtiers.

En 2011, préoccupée par le sort de la faune
sauvage, l’AFSA avait fait pratiquer des tests 
sur la grive à pattes jaunes et sur la tourte-
relle à queue carrée, qui se sont révélés posi-
tifs pour l’une et l’autre. L’association pen-
sait alors tenir une bonne raison pour qu’on 
les laisse en paix. Pourtant, une saison de
chasse après l’autre, les préfets signent les
arrêtés autorisant de tirer sur la grive.

Par deux fois, en 2014 et 2015, les défen-
seurs de la nature ont obtenu du tribunal
administratif de Basse-Terre l’annulation
des arrêtés fixant les modalités de chasse.
Qu’à cela ne tienne, une nouvelle autorisa-
tion préfectorale est en projet : elle fixe les
dates de la prochaine saison du 1er novem-
bre 2016 au 1er janvier 2017, limite les captu-
res à quatre grives au maximum par 
chasseur et par jour, sans dépasser 4 500
« pièces » au total.

En juin 2015, la préfecture indiquait que ce
contingent représentait « 10 % de la popula-
tion totale estimée en Guadeloupe ». Un an 
plus tard, l’Office national de la chasse et de
la faune sauvage (ONCFS) publiait un com-
muniqué situant le nombre de grives entre
« 46 000 et 49 000 couples matures », soit
plus du double du décompte préfectoral…

Emilie Arnoux, du Laboratoire de biogéos-
ciences de l’université de Bourgogne, a 
consacré sa thèse au « cas problématique » de
la grive à pattes jaunes. Les connaissances à
son sujet « restent très fragmentaires », en
particulier sur sa répartition. « La Guade-
loupe (…) serait l’une des deux îles à abriter
des effectifs notables. Cela souligne la respon-
sabilité de ce territoire en matière de conser-
vation », écrit la chercheuse.

« Des recensements de l’ONCFS montrent
qu’il n’y a pas davantage de grives à l’intérieur
du parc national où elles sont à l’abri qu’à l’ex-
térieur. Tant qu’on ne peut pas mettre en évi-
dence que la chasse a un impact sur leur nom-
bre, nous n’avons pas à prendre parti », 
estime Pascale Faucher, chef du service des
ressources naturelles à la direction de l’envi-
ronnement de Guadeloupe, rappelant au 
passage que la liste des espèces chassables 
dépend du ministère de l’écologie. p

martine valo

Une grive polluée 
et pourtant chassée

Même impropre à la consommation, la grive 
à pattes jaunes ne trouve pas la paix. S. MORIN


